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Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Société Intercantonale des industr ies d u J u r a , des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle 
et des Syndicats industr iels . 

Assemblée générale des fabricants 
d 'horlogerie des cantons de Berne et 
de Soleure, convoquée sous les aus
pices du Syndicat, d imanche 19 cou
rant , à 8 heures de l 'après-midi, au 
Blelerhof, a Bienne, pour discuter 
l 'ordre du jour de la r éun ion de dé
légués des sections de la Société in
tercantonale des indust r ies du J u r a , 
qui a u r a lieu à Berne le 19 courant . 

Vu l ' importance considérable des 
questions qui i igurent à cet ordre du 
jour, les fabricants sont ins tamment 
pr iés d'assister à l 'assemblée géné
rale de dimanche. 

Circulaire du Bureau du Comité central 
aux Sections de la Société intercantonale 

des Industries du Jura 

Monsieur le Président et Messieurs, 
Nous avons l'honneur de vous informer 

que le Département fédéral des douanes a 
chargé notre Société de l'examen des docu
ments, que lui a fait parvenir la Société des 
intérêts industriels de la Chaux-de-Fonds, 
lesquels documents appuient une demande 
de relèvement des droits inscrits pour l'hor
logerie au tarif général suisse. Une commis
sion consultative, nommée par le bureau sous
signé, s'est réunie le 6 janvier pour examen 
préliminaire de la question ; toutefois aucun 
vote n'est intervenu et il a été décidé de 
renvoyer celle-ci, intacte, à l'assemblée gé
nérale de nos sections. 

Nous vous prions, en conséquence, de bien 
vouloir vous faire représenter par un délé
gué à la réunion que nous convoquons : 
mardi 19 janvier courant, à 2 heures après-
midi, au Casino, à Berne. 

L'ordre du jour est le suivant : 
1° Question des mesures de défense à pren

dre par l'industrie horlogère, en regard de 
l'application éventuelle du tarif minimum 
français ; 

2° Révision des statuts de la Société et 
modifications à apporter dans ses rouages et 
dans son activité ; 

3° Nomination du Comité central ; 
4° Budget; 
5° Divers. 
La première question mise à l'ordre du 

jour doit être, en premier lieu, discutée dans 
chacune de nos sections. Veuillez, à cet effet, 
réunir en temps utile celle que vous dirigez 
et la nantir de cet objet, sous la forme ci-
après, que nous croyons devoir adopter pour 
la clarté et l'uniformité de la* discussion. 

Questions à discuter dan •· les sections 

P" question. — Etes-vous l'avis de donner 
pour mandat à votre bureau 

. a) De solliciter l'appui des autorités fédé
rales, dans le sens de chercher,par tous les 
moyens en leur pouvoir à empêcher l'appli
cation, aux produits horlogers, du tarif mi
nimum français ? 

b) Si les négociations éventuelles, en vue 
d'un allégement des positions du tarif mini
mum français, ne produisaient pas de résul
tat, de demander aux autorités fédérales de 
bien vouloir prendre des mesures de défense, 
corrélatives à la situation qui serait ainsi 
créée, et de nature à sauvegarder les intérêts 
généraux de l'indnstrie horlogère ? 

2e question : 
a) En cas d'échec des négociations dont il 

est parlé plus haut, voulez-vous subir mo
mentanément les désavantages qui résulte
ront, pour l'industrie horlogère, de l'applica
tion du tarif minimum français; cela dans 
l'espoir d'un retour à des relations de bon 
voisinage et de solidarité horlogère entre la 
France et la Suisse ? 

b) Admettez-vous, au contraire, la néces
sité de représailles douanières, lorsque tous 
les moyens de conciliation auront été épui
sés? 

3e question. — Dans l'alternative de repré
sailles douanières à exercer contre la France, 
quel mandat donnez-vous à votre délégué, 
s'agissant du préavis demandé par le Dépar
tement fédéral des douanes, sur l'opportunité 
et l'application des mesures de représailles 
proposées par la Société des intérêts indus
triels de la Chaux-de-Fonds? 

Nous vous rappelons, à cet égard, que l'un 
des documents élaborés par cette Société et 
soumis à l'examen de l'Intercantonale est un 
avant-projet de loi, destiné à assurer la per
ception de droits élevés sur les produits hor
logers, au moyen d'un système de poinçon
nement général de ceux-ci, boîtes ou mou
vements, travaillés en Suisse ou importés. 
Ce poinçonnement s'effectuerait pour les 
boites, quel qu'en soit le métal, travaillées 
en Suisse ou importées et pour les mouve-

moments importés, par les bureaux de con
trôle ; pour les mouvements travaillés en 
Suisse, par les producteurs suisses, ^eux-
mêmes, auxquels des poinçons ad hoc seraient 
confiés. 

Vu l'importance de cet ensemble de ques
tions et la gravité des circonstances décou
lant des décisions qui seront prises ; pour 
que, de plus, cette consultation soit bien 
l'expression des vœux et des idées de toute 
la fabrique suisse, nous nous permettons de 
vous demander de dresser un procès-verbal 
de la délibération qui aura lieu dans votre 
section sur les questions posées, et de re
mettre ce procès-verbal à votre délégué pour 
en opérer le dépôt sur le bureau de l'assem
blée du 19 courant. 

Second point de l'ordre du jour : 
1° Le Bureau du Comité central vous pro

pose de réviser les statuts de la Société in
tercantonale, dans le sens de biffer, à l'ar
ticle 8, les mots « et à une seule indemnité 
de déplacement», c'est-à-dire de ne plus 
admettre que les indemnités de déplacement 
seront à la charge de la caisse de l'Intercan
tonale. 

2° Remplacer l'article 9 actuel par la ré
daction suivante : 

« Le Comité central est composé de 9 mem
bres, savoir : 3 membres nenchâtelois faisant 
partie du bureau, soit 1 président, 1 premier 
vice-président, un secrétaire-caissier; 
2 membres bernois ι . , , 
2 » genevois \ parmi lesquels sera 
1 » soleurois choisi le second 
1 » vaudois \ vice-président. 

Le Comité central est nommé pour 3 ans 
par l'assemblée générale ordinaire. 

3° Remplacer l'article 10 actuel par la ré
daction suivante : 

Article 10. — Le Comité central nomme 
pour 3 ans son bureau, composé : d'un pré
sident, de deux vice-présidents et d'un se
crétaire-caissier. 

Nous avons l'honneur, Monsieur le Prési
dent et Messieurs, de vous assurea de notre 
considération distinguée. 

La Chaux-de-Fonds et Saint-Imier, le 
7 janvier 1892. 
Bureau de la Société intercantonale des industries 

du Jura : 
Le secrétaire, Le vice-président r 

James PERRENOUD E. FRANCILLON 
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Réponse pratique à l'attitude de la France 

^L'Impartial publie la lettre suivante, éma
nant de quelques négociants de la Chaux-de-
Fonds: 

Monsieur le Rédacteur, 
Nous avons suivi avec beaucoup d'intérêt 

les renseignements que vous avez publiés au 
sujet des traités de commerce que la Suisse 
a réussi à conclure avec l'Allemagne et l'Au
triche, et qu'elle est en voie de conclure 
avec l'Italie. 

Nous avons constaté, d'autre part, avec un 
profond regret, l'attitude prise jusqu'ici par 
la France à l'égard de notre patrie, et nous 
avons cru devoir prendre, entre nous, les 
résolutions que nous avons l'honneur de 
vous communiquer. 

Nous renoncerons, à l'avenir, si la France 
n'entre pas dans la voie de concessions très 
considérables sur son tarif minimum, qui est 
absolument prohibitif pour nos industries 
nationales, à nous fournir en France des 
denrées et articles que nous vendons, c'est-
à-dire de vins, d'huiles, de savons et d'arti
cles divers de Paris. Tous ces produits peu
vent nous être fournis par ceux des pays 
voisins qui ont conclu avec nous des traités 
de commerce. Nous le regrettons au point de 
vue des bons rapports qui ont toujours uni 
entre elles la nation suisse, et surtout la po
pulation de la Suisse romande, et la nation 
française, et nous savons bien que celle-ci 
n'est pas responsable des actes de ses man
dataires. Mais enfin, l'économie politique a 
ses lois auxquelles il est impossible de se 
soustraire. 

Nous sommes persuadés que nos conci
toyens comprendront notre attitude et se 
prêteront de bonne grâce aux quelques chan
gements d'habitudes qu'elle pourra éven
tuellement entraîner pour eux, et nous se
rions bien surpris si les négociants suisses 
en général, et ceux de la Suisse romande en 
particulier, ne suivaient pas notre exemple. 

Nous ne vous parlons pas des intérêts spé
ciaux de l'industrie horlogère, qui ne sont 
pas de notre compétence, et sont, du reste, 
entre bonnes m<«ins, et nous vous présen
tons, monsieur le rédacteur, l'assurance de 
nos sentiments dévoués. 

Quelques négociants. 

Dans le numéro suivant de l'Impartial, 
« quelques ouvriers boîtiers » expriment le 
plaisir que leur a procure la lecture de la 
lettre des quelques négociants et ajoutent : 

c Notre plaisir eût été encore plus grand 
si, à ces négociants, s'étaient joints quelques 
fabricants d'horlogerie, lesquels déclarassent 
renoncer à faire monter leurs boîtes à Besan
çon, afin de se fournir sur place, ceci en 
désaveu de l'attitude prise par la France à 
l'égard de notre patrie. 

« En agissant ainsi, ces Messieurs feraient 
preuve d'humanité envers les ouvriers boî
tiers de la localité, trop souvent inoccupés, 
et aussi de patriotisme pour l'une de nos 
principales industries nationales. » 

Traités de commerce 
A l l e m a g n e e t Eta ts-Unie . — Nous 

avons annoncé, dans un de nos derniers 
numéros, la conclusion d'un traité de com
merce entre l'Allemagne et les Etats-Unis. 
De la correspondance du chargé d'affaires 
d'Allemagne à Wasinghton, soumise récem
ment au Reichstag, il résulte, qu'au cours des 
négociations relatives à la levée de l'interdic

tion des viandes de porc américain, l'Alle
magne a déclaré qu'elle était prête à accorder 
aux produits agricoles des Etats-Unis les 
mêmes réductions douanières qu'elle concède 
à !'Autriche-Hongrie et à d'autres pays. 

Le représentant des Etats-Unis a répondu 
que le président Harrison considère, qu'à la 
suite des déclarations de l'Allemagne, tout 
motif de faire usage à l'égard de ce pays des 
droits que lui confèrent ses pouvoirs discré
tionnaires se trouve écarté. En conséquence, 
dès que l'Allemagne admettra l'importation 
des produits agricoles américains aux condi
tions faites à l'Autriche-Hongrie, la franchise 
sera assurée d'une manière permanente aux 
articles allemands spécifiés dans la section III 
de la loi douanière américaine. 

E s p a g n e . — La Gazette vient de publier 
une ordonnance d'après laquelle les nations 
dont les traités de commerce expireront le 
30 juin obtiendront jusqu'à cette date les ta
rifs minimum; quant aux nations dont les 
traités expireront Ie 31 janvier, les tarifs 
maximum leur seront appliqués. Le traité 
avec la France rentre dans cette dernière 
catégorie. 

— Le message du Conseil fédéral recom
mandant la ratification des traités de com
merce avec l'Allemagne et l'Autriche, con
tient entre autres ce passage : « La classifi
cation des montres et boîtes de montres a 
subi une importante modification et est pro
pre à donner satisfaction aux vœux exprimés 
par les intéressés suisses. 

— M. Arago a eu, avec M. Droz, une con
férence dans laquelle l'ambassadeur de France 
a annoncé que le gouvernement français a 
l'intention de concéder à la Suisse son tarif 
minimum. I • 

— La commission du Conseil national, 
réunie le 11 janvier, a pris acte du message 
rehtif aux traités de commerce avec l'Alle
magne et l'Autriche. Le Conseil fédéral a 
annoncé à la commission qu'il ferait, au cours 
de la prochaine session, des communications 
aux Chambres sur l'état des négociations 
avec l'Italie, ajoutant qu'elles seraient en tout 
cas très longues. Il a annoncé également 
qu'il ferait une communication au sujet de 
l'attitude qu'il compte prendre vis-à-vis de la 
France. 

Caisses de retraite 
La question des caisses de retraite pour 

les vieillards est à l'ordre du jour en Angle
terre. Le Courrier financier de Birmingham 
a publié vendredi un résumé du projet de 
M. Chamberlain. D'après ce projet, pour 
avoir droit à une pension de retraite, il fau
drait être âgé de 65 ans. Si l'ayant-droit ve
nait à mourir avant cet âge, sa veuve aurait 
droit à une pension, ainsi que ses enfants 
jusqu'à l'âge de 12 ans. Si l'ayant-droit n'est 
pas marié ou s'il est veuf sans enfants, ses 
héritiers directs auront le droit de reclamer 
le montant des sommes versées par lui-même 
à la caisse des retraites. Les personnes dési
rant s'assurer des retraites devront, d'après 
le projet Chamberlain, faire un premier ver
sement peu important à la caisse d'épargne. 
L'Etat versera en même temps pour eux une 
somme proportionnellement assez impor
tante. A partir de ce moment, il ne sera plus 
exigé qu'une livre par an, soit 45 centimes 
par semaine, jusqu'au jour où la retraite 
sera exigible. La caisse des retraites serait 
instituée pour les travailleurs des deux 
sexes. 

NOUVELLES UlVKKSES 

A s s e m b l é e f édé ra l e . — Voici les prin
cipaux tractanda pour la session des Cham
bres qui commencera le 18 courant : 

Ratification des traités de commerce avec 
l'Allemagne et l'Autriche, éventuellement 
communications sur d'autres traités ; rapport 
sur l'emploi du dixième de la recette fédérale 
de l'alcool ; extradition internationale ; taxes 
concernant les voyageurs de commerce ; 
frais de l'occupation du Tessin ; nombreux 
recours ; introduction d'une nouvelle poudre 
presque sans fumée pour l'artillerie; mono
pole des allumettes ; crédits militaires ; loi 
sur la chasse; affaires de chemins de fer; 
nomination d'un juge suppléant au Tribunal 
fédéral ; interpellations et motions. 

C o n s u l a t s . — La légation impériale et 
royale d'Autriche-Hongrie fait savoir que le 
consulat austro-hongrois de Zurich a été 
érigé en consulat général auquel sont subor
donnés les deux consulats de Saint-Gall et 
de Genève. 

! l ' e x p o r t a t i o n s u i s s e a u x E t a t s -
Unis en 1891 s'est élevée à 77,760,577 fr. 
contre 91,566,470 fr. en 1890. 

I J ' h o r l o g e r i e à B e s a n ç o n . — Il a été 
contrôlé, au bureau de Besançon, en décem
bre 1890, 10,491 montres d'or françaises 
(1,225 de moins qu'en 1890) et 24,839 mon
tres d'argent (2,398 de moins qu'en 1890). 

Pendant l'année 1891, il a été contrôlé 
115,348 montres d'or (en 1890, 110,581) et 
300,025 montres d'argent (en 1890, 290,858). 

A d m i n i s t r a t i o n f édé ra le . — Le Con
seil fédéral a pris une ordonnance réglant 
d'une manière uniforme les congés accordés 
aux fonctionnaires et employés de l'adminis
tration centrale. 

Les jours de vacances ont été arrêtés 
comme suit : 

Jours de congé complet : 1er et 2 janvier, 
Vendredi-Saint, lundi de Pâques, Ascension, 
Noël. Il va de soi que, même ces jours-là, les 
affaires pressantes devront être liquidées, et 
les chefs de bureau tiendront la main à ce 
qu'une partie au moins du personnel se 
trouve au bureau pendant quelques heures 
pour la liquidation des affaires urgentes. 

Jours de demi-congé : le lundi de Pente
côte, la veille des grands jours de fête, la 
veille du Nouvel-An et une fois pendant la 
foire du printemps et celle d'automne. 

Les bureaux seront fermés tous les same-
medis à 5 heures du soir. 

P r o d u c t i o n d e l ' a l u m i n i u m e n E u 
r o p e e t a u x E t a t s - U n i s . — On découvre 
chaque jour de nouveaux usages pour ce 
métal qui unit une grande légèreté à beau
coup de résistance, et, jusqu'à présent, la 
production n'a pu parvenir à satisfaire la de
mande. Cependant les fabriques d'aluminium 
prennent de jour en jour plus d'importance. 
A la vérité, un grand nombre des usines eu
ropéennes, incapables de lutter contre le 
procédé électrolytique, ont dû cesser de 
fonctionner, et la fabrication est confinée à 
quatre grandes usines, mais celles-ci sont 
très importantes. Ce sont la Aluminium In
dustrie Actien GesseUschafl, à Neuhausen, 
sur le Rhin, qui produit environ 1,000 livres 
de métal par jour; puis la Pittsburg Réduc
tion Company (600 ou 700 livres), une suc
cursale anglaise de cette dernière, enfin la 
Coroles Company, installée à Lockport, avec 
600 livres an moyenne. La production quoti
dienne de l'aluminium dans le monde ne 
dépasse pas 2,600 livres. 

Au milieu de 1890, l'aluminium était coté 
à 2 dollars le livre ; vers la fin de l'année, 
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les prix tombèrent à 1 dollar. Les prix actuels 
sont de 90 cents la livre (10 fr. 25 le kilo
gramme). D'autre part, il paraît qu'on vient 
d'installer une nouvelle usine à Saint-Michel 
(Savoie) pour la fabrication de l'aluminium 
par un nouveau procédé. La force motrice, 
due à une chute d'eau, sera, pour commen
cer, de 6,000 chevaux et pourra être portée à 
20,000. Le coût de production est de 3 fr. 50 
le kilogr., non compris la force motrice. 

Le conflit de Saint-Imier 

Les renseignements donnés par les jour
naux ayant été tour à tour démentis et con
firmés, nous publions ci-dessous une relation 
complète du conflit qui nous est donnée par 
un correspondant occasionnel de Saint-Imier. 
Nous lui laissons, bien entendu, la respon
sabilité de ses appréciations. 

c Dans le courant de décembre, la fabrique 
de boîtes G. a avisé ses ouvriers acheveurs 

• qu'elle ferait une baisse, par douzaine, de 
1 fr. sur les lépines et de 2 fr. sur les savon
nettes, sur les achevages de boîtes d'acier ; 
en compensation, les acheveurs devaient re
cevoir les boîtes avec les places fraisées. 
Pour justifier cette baisse, la fabrique mettait 
•en avant la concurrence d'une maison de 
•Genève, ce qui est inexact, attendu que G. 
livre ses boites acier finies et oxydées à des 
prix inférieurs à ceux de ses concurrents. A 
Tafflchage de cette annonce de baisse, la sec
tion des ouvriers boîtiers répondit par un 
refus de l'accepter et, le 27 décembre, les 
ouvriers de la fabrique quittaient le travail 
sans avoir obtenu de réponse de leur patron, 

ce moment-là, deux ouvriers seule-« Λ 

ment étaient occupés à la boite acier ; mais, 
comme G. déplace à tout moment des ou
vriers travaillant sur les boîtes d'argent pour 
les mettre sur les boîtes d'acier, tous les ou
vriers, au nombre de 26, se sentirent menacés 
et firent acte de solidarité avec les deux ou
vriers lésés. 

t Le Comité central de la Fédération des 
ouvriers essaya d'un accommodement, mais 
sans succès. Aussi une sourde irritation se 
manifesta-t-elle bientôt chez les grévistes, 
puis dans toute la partie ouvrière de Saint-
Imier, lorsqu'on eut acquis la certitude que 
G. embauchait des ouvriers en dehors de la 
Fédération. Lundi dernier, il avait réussi à 
embaucher deux <t faux frères Ï , lesquels 
allaient prendre leur dîner à la cuisine popu
laire, escortés de gendarmes ; d'autres agents 
gardaient la fabrique. 

« Pour qui connaît le tempérament des 
ouvriers d'ici, il était évident que ce déploie
ment de force armée produirait tout juste 
l'effet contraire de celui qu'on en attendait. 
Une foule, que l'on peut évaluer à 200 per
sonnes, faisait escorte aux deux ouvriers, 
lorsqu'ils prenaient le train du soir pour Gor-
moret, et la présence de 6 agents armés ne 
les préserva pas d'une verte correction. A ce 
moment, la situation s'aggrava subitement ; 
le sergent de gendarmerie mit le sabre au 
clair, mais ne blessa heureusement per
sonne, ayant été bien vite désarmé et sa pe 
tite troupe entourée et mise dans l'impossi
bilité d'agir. 

<r Les deux ouvriers de Gormoret, trouvant 
sans doute IP terrain trop mouvant, ne revin
rent pas, mais furent remplacés par deux 
ouvriers de Villeret qui durent abandonner 
la place en présen'ce de l'attitude hostile 
d'une foule de 2 à 300 personnes qui entou-

raient la fabrique chaque soir, sans que la 
police parvint à maintenir la circulation. 

« Jeudi eut lieu une importante assemblée 
de l'Union ouvrière, qui acclama la grève, 
yota un blâme au chef de fabrique et décida 
le soutenir la grève moralement et matériel-

ment. 
« Vendredi, deux nouveaux boîtiers de la 

même catégorie que les quatre premiers 
s'installaient dans la fabrique, toujours sous 
la protection de la police locale, renforcée 
des gendarmes de Sonvillier et de Villeret. 
Le soir, foule toujours plus nombreuse autour 
de la fabrique, harangue du Maire que la 

/foule conspue, tentatives d'arrestations avor-
* tées ; puis calme complet, le lendemain, l'af

faire ayant été arrangée au bureau munici
pal, dans une séance entre les présidents des 
Syndicats ouvriers et le patron en cause, ce 
dernier ayant retiré la baisse. 

« Voilà les faits ; quant à la leçon qu'on en 
peut tirer, elle se résume en un double et 
sérieux avertissement : aux patrons de re
noncer à toute tentative de faire de nouvelles 
baisses; aux ouvriers qui voudraient jouer le 
rôle de faux-frères de n'en plus courir les 
risques. 

« Faut-il parler du rôle de la police ? Les 
agents réquisitionnés pour « maintenir l'or
dre et protéger la liberté du travail » ont fait 
ce qu'ils devaient considérer comme leur de
voir ; mais l'événement a prouvé que la po
lice, chez nous, était absolument impuissante 
en de semblables circonstances. Il y a là un 
thème à méditer. 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

HORLOGERIE GARANTIE 
CH8 E. LAUBSCHEB-GROSJEAN 

67 RUE DU PARC C H A U X = D E - F Û M D B RUE DU PARC 67 
Brevet 1712 — Brevet 3751 

Spécialité de montres à quantièmes et phases de lune 
en tout genres 

Nouveau Système perfectionné Brevet No. 3751 
LA^ C e ψ^νηβ permet de faire jouer tous les quantièmes à volonté, lors 
même que les fonctions automates se font. 
«,«„..- xl,e n o uT e l l e invention à un grand avantage sur toutes les autres montres a quantième. 

Mise à l'heure spéciale pour pièces à verre (Déposée) 
mèc«J0vU«perS

û
C

û
e,Scmontres..à <iuanliè.me se f(nt en 12 genres diflérents sur pièces à verre et savonnettes en petites et grandes pièces. 1563 

Montres double tours d'heures simplifiées. 

«BENZINE SAPONIFIÉE!» 
( B e n z i n - S a p o n a t ) 

aenterie^et \« ™LPo°iU£i£lloyei a v e c « r a n d e f a c i l i t é l'orfèvrerie, Vsœ-
C d e f h S L Γ ^ b r i t a n n i q u e , indispensable pour le nettoyage â 
ronds des boites, de* mouvements de montres et cadrans. * 

Prix du Vsflacon Pr. - . 5 0 . , du V, flacon Fr . - . 80. 

( H u i l e m i n é r a l e I n a i î i i a b l e ) 
mr La meilleure huile pour l'horlogerie. Prix du flacon Fr. - 60 -Wa 

HiCnre franco à l o u i s R en ta s , Droguerie à B a I e . U82 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE M 
Spécialité «le montres à clei pour Γ Angleterre, 

l 'Amérique, rOr ien t et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
FONTENAIS près Porrentruy (Suisse) 

poMMrssioN E X P O R T A T I O N FABRIQUE D'ASSORTIMENTS 
A ANCRE 

et Joyaux pour M p e 
en tous genres 

AVIS 
L imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e H..i*««» sP 

recommande à MM. les Horlogers et aux Société^ pour l'exécÛtiôï 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin e X e c u U o n 

Perrenoud & Bangerter 
34, Rue du marché neuf, 34 

B 

L e v é e s v i s i b l e 

Parfaite interchangeabilité obtenue par procédés mécaniques 
brevetés. Levées finies interchangeables pour exportation, Rubis 

Saphir ou Grenat ; Levées pour Chronomètre, bascule, etc. ' 
Les procédés nouveaux et brevetés nous permettent de livrer à des prix 

beaucoup plus avantageux que ceux pratiqués jusqu'à ce jour. 
Adresse télégraphique: VISIBLE BIENNE. U60 
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l i é e f a b r i c a n t e d e m o n t r e s 
A C I i S F a r g e n t g a l l o n n é 
c y l i n d r e s 1 3 , 114, 1 5 , 1 8 e t 
1 9 l i g n e s q u a l i t é c o u r a n t e 
e t b o n n e q u a l i t é , s o n t p r i é s 
d ' a d r e s s e r l e u r s o f f r e s a u 
p l u s v i t e > C a s e IVi-. SO, b u 
r e a u d e 
F o n d s 

p o s t e C h a u x - d e -

1618 

Avis aux établisseurs ! 
Chez GUSTAVE JACCARD, horlo-

loger aux Granges Jaccard près St-
Croix, on pose le mécanisme remin-
toir aux pièces à clef : soit transfor
mations de montres à clef à remon
toir. 1617 

I J n f a b r i c a n t d e m a n d e à 
e n t r e r e n r e l a t i o n s v v e e 
u n e o u p l u s i e u r s m a i s o n s 
p o u r I a I i v r a i s o n d e m o n t r e s 
b o n e a u r a n t I O à 1 4 " ' r e 
m o n t o i r s c y l i n d r e t a n t e n 
b o î t e s a r g e n t q u ' e n b o î t e s 
a c i e r o x i d é e s . 1614 
P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s o f f r e s 
s o u s c h i f f r e s VL. S. 1Of a u 
H u r r a u d u j o u r n a l . 

Vn j e u n e COJfIJfIIS, 
conna i s san t les deux 
l a n g u e s , é t an t bien a u 
c o u r a n t de l a fabr i 
cat ion d 'hor loger ie 
che rche place* ieo4 
S 'adresser a u b u r e a u 

d u j o u r n a l . 

FÉDÉRATION HORLOGÈRE SDISSG 
Téléphone 

Mille francs de primes 

En vente dans toutes les 
librairies 

3Ξ ci i t Θ υ . r : 

CH. GROS- FILS 
S t - I m i e - c . 1523 

DE 
en tous genres . 1431 

Vente en gros et détail. 

Auguste Gindraux, 
I n d u s t r i e 4 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
Rue Lévrier , 5, GENÈVE 

RUBIS, SAPHIR, CHRYSOLITHE ET 
GRENAT BRUT 

Importation directe des Indes 
USINE HYDRAULIQUE 

p o u r l a fabr i ca t ion d e s J o y a u x 
d 'ho r loge r i e 

Diamants et pierres de couleur taillées 
pour la bijouterie 1 6 1 2 

ooooooooooooooooooooooo 
ATTENTION! 

O u i s e r a i t d i s p o s é d e s ' i n t é r e s s e r . p a r u n e m i s e d e 
f o n s d e f r . S O , O O O à O O , O O U , d a n s u n e f a b r i q u e d ' é b a u c h e s 
d e s p l u s r e n o m m é e s d u J u r a . 1618 

S ' a d r e s s e r a u b u r e a u d u j o u r n a l u n i i n d i q u e r a . 

ooooooooooooooooooocooo 

MIS AM FABMCMTS 
l i e s s o u s s i g n é s , p r o p r i é t a i r e d u brevet 2655, système 

de répétition simplifiée, q u ' i l s s o n t e n t r a i n d ' e x p l o i t e r , p r e -
v i e n n e t l e u r s h o n o r a b l e s c o l l è g u e s e n p a r t i c u l i e r e t l e 
p u b l i c e n g é n é r a l , q u e l e s o f f r e s d ' u n e i n v e n t i o n a n a 
l o g u e q u i p o u r r a i t l e u r ê t r e f a i t e s d e l a p a r t d e N o n s i e u r 
H e n r i A U O E .TIAR, d u B r a s s u s , d e p u i s u n e a n n é e o c c u p é 
d e l a f a b r i c a t i o n d u d i t a r t i c l e , d a n s n o t r e é t a b l i s s e m e n t , 
q u ' i l v i e n t m a i n t e n a n t d e q u i t t e r , n e p e u v e n t ê t r e q u ' u n e 
I m i t a t i o n d u d i t a r t i c l e b r e v e t é , c o n t r e l a q u e l l e n o u s 
n o u s r é s e r v o n s d ' a g i r a v e c t o u t e l a r i g u e u r q u e I a l o i 
a c c o r d e e n p a r e i l s c a s . 1613 

MANZONI fils & Co., fabricants d'Ebauches 
à AROGNO (Tessin) 

L. MABILIIII I -DIHL 
F A - B E l I C A l N r T D ' H O R L O G E R I E 

M E C J V E V l E i L n : 

m o n t r e s à s e c o n d e a u c e n t r e 
m o n t r e s à q u a n t i è m e e t s e c o n d e a u c e n t r e 
m o n t r e s a n c r e q u a l i t é s u p é r i e u r e 
C a l i b r e s s p é c i a u x B r e v e t é e . 1583 

404040Φ0404040Φ04040Φ0Φ 
On cherche un fabricant, pouvant se charger 

du terminage complet de la montre 13 lignes. ,! 
On fournirait boîtes, mouvements, couronnes 

et anneaux. ICIG 
Adresser les offres acompagnées de pr ix 

sous chiffre G. F. 4434, Chiasso (Tessin). 

•o»o+o»o»o»o»o»o»o»o+o» 

1 RIOAn 
biçn installé cherche à entrer en relations avec une ou plusieurs 
maisons pour la livraison en quantité et qualité régulière de 
montres bon courant 12 à 22 lignes cylindre et ancre, calibres 
en vue. 1610 

Prière d'adresser les offres sous chiffres A . B . C îIOO. 
au Bureau du journal. 

SCIERIE à VAPEUR SAFENWYL 
f o n d é e X 8 7 9 

FABRICATION 
de 

Caisses d'emballage montées ou découpées 
de toutes sortes et toute grandeur 

en bois de sapin, de hêtre et de peuplier 
1 6 1 1 soit (M. a. 2011 Z.) 

caisses de transport, caisses pour l'export, caisses postales, etc. 
avec ou sans charnières, brutes ou rabottées. 

M a r q u é e s a v e c m a r q u o < i e f a b r i q u e , 
Exécution simple et élégante. 

-*~+ TÉLÉPHOIsT ·* 
Seules médai l les d 'argent . Exposition un ive r se l l e , Par is 1878. — 
Par is 1889. - Médaille Chaux-de-Eonds 1881. - Diplôme Zuricb.1883. 

FABBiOuE D ' A I G U I L L E S D E M O N T R E S EH TOUS GEIIES ET QUALITÉS 

RmdMMonfll VV A C U S O I Î F U E H E S RMdHWnSt 
M a i s o n f o n d é e e n X £3 1 St 1495 

DEPOT AU LOCLE 
Spécialité d'aiguilles Louis XV. ciselées or, acier, en composition dorée. 

Petites et grandes accondes, Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 

FABRIOUE DE PENDANTS, COURONNES ET AMEAUX 
P O U S S E T T E S I . \ » H P , i X l ) F X T K K ( « i ( n u M g e n r e » ) 
1606 Or, Plaqué or, Galonné, Argent, Acier et Métal 

CQIIII à SISt 
MADRETSCHJSuisse) 

Assortiments cylindriques et ovales soignés 
Spécialité pour grandes pièces jusqu'à 36"' canons olives 

T E L B P H O I T E 

G. SANDOZ-LEHMANN 

DE P O S E E 

B I E N N E «*>-
FABRICATION SPÉCIALE DE 

Chronographes - compteurs e t 
ra t t rapantes 

en différents systèmes nouveaux et perfectionnés. Qualité garantie. 
Prix-courant à disposition. 1609 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse. 


